
 

 

Le Président  
  
  

  
 
 
 Lorient, le 13 février 2025 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de son projet de territoire et de son Plan Climat 2020-2025, Lorient Agglomération 
poursuit son engagement pour la réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à 
effet de serre. Afin d'accompagner ces transitions écologique et énergétique, Lorient Agglomération 
a décidé de mettre en œuvre un dispositif innovant en partenariat avec la société Voltalis. 
 
Ce dispositif consiste en l'installation gratuite d'un boîtier de gestion de consommation d’électricité 
dans les logements chauffés à l’électricité. Ce dispositif vous aidera à réduire la consommation des 
appareils de chauffage électrique, sans aucun impact perceptible sur votre confort quotidien. 
 
Le boîtier Voltalis, installé à côté de vos radiateurs électriques et pompes à chaleur, permettra des 
modulations temporaires de votre consommation de chauffage (environ 10 minutes à chaque 
intervention). Ces modulations, qui reposent sur l’inertie thermique de votre logement, ne 
perturberont en rien vos habitudes et vous permettront de réaliser des économies d’énergie. 
 
Vous pourrez suivre en temps réel votre consommation via l’application MyVoltalis, qui vous offre la 
possibilité de piloter vos équipements et d’adapter vos consommations selon vos besoins. 
 
Ce projet s’inscrit dans une volonté collective de contribuer à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et de sécuriser le réseau électrique tout en vous permettant de réaliser des économies 
sur vos factures d’énergie. À ce jour, près de 4000 logements de notre territoire ont déjà bénéficié 
de ce dispositif, représentant 13,5% du parc de résidences principales chauffées à l’électricité sur 
l’agglomération. 
 
Cette solution est entièrement gratuite pour les habitants de Lorient Agglomération, grâce à un 
financement assuré par les économies d'énergie réalisées et la valorisation des effacements auprès 
du Réseau de Transport d'Électricité (RTE). Elle répond également à l'obligation légale de disposer 
d’un système de régulation automatique de la température de chauffage par pièce, à mettre en place 
d’ici 2027. 
 
Lorient Agglomération vous invite à participer activement à ce projet en acceptant l'installation du 
boîtier dans votre logement. Un contact personnalisé vous sera proposé pour planifier l’intervention 
d’un technicien de la société Voltalis dans les meilleurs délais. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 Le Président 

 Fabrice LOHER 

 


